
Mesdames et Messieurs, chers administrés,

Alors que 2018 arrive à grand pas et que la nature prend peu à peu ses quartiers d’hiver, comme vous avez pu le constater 
dans les différents bulletins, l’année a été riche en événements de toute nature et aussi en festivités grâce aux associations 
qui égaient notre commune. Mon équipe et moi-même mettons tout en œuvre afin d’avancer, pour votre bien-être, dans 
toutes les taches diverses qui ont encore été entreprises et réalisées cette année. Je ne vous cache pas mon inquiétude 
vis-à-vis de la suppression de la taxe d’habitation qui pourrait nuire fortement aux collectivités. Bien évidemment pour 
l’instant on nous promet qu’elle sera entièrement compensée par l’état, ce que j’espère… À l’approche des fêtes de 
Noël et du nouvel an, je voudrais donc vous souhaiter d’être heureux à Lecelles, une commune dans laquelle nous nous 
efforçons de conduire une politique de la ville fondée sur le dynamisme, la solidarité et le partage, pour une qualité de 
vie la meilleure possible et en commun. En vous donnant rendez-vous le 7 janvier à 11h00 à la salle des fêtes à l’occasion 
de la présentation des vœux de la municipalité,

Recevez toute mon amitié,
Jean-Claude MESSAGER
Votre Maire

VÉHICULE UTILITAIRE ÉLECTRIQUE
Comme nous nous y étions engagés, la commune de Lecelles a décidé de mettre 
à disposition des personnes âgées un véhicule utilitaire électrique. Grâce aux 
aides financières du ministère de l’environnement notamment, ce dernier a pu 
être subventionné à hauteur de 80%. Un cahier des charges pour l’utilisation 
a été défini notamment sur les jours d’utilisation mardi et vendredi matin ; 
vous pouvez avoir tous les 
renseignements en appelant en 
Mairie. Contrairement à ce qui 
a été dit par erreur dans la Voix 
du Nord, une contribution 
de 3 euros par course sera 
demandée. C’est Patrick 
Dusart que nous remercions, 
qui assurera les transports.

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES
À partir de début 2018 le ramassage des ordures ménagères sera confié à la COVED. Le jour de ramassage passera 
à partir du 1er janvier 2018 au lundi en place du jeudi. Un calendrier des collectes sera distribué courant décembre. 
Date des encombrants : 14 novembre 2018 
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La Halle Couverte :
Les travaux ont démarré et ils devraient durer jusqu’au mois de mars 2018. Un réaménagement de la place à côté de 
la salle des fêtes a été nécessaire pour la création d’un bassin de rétention des eaux pluviales. Les places de parking 
n’en ont été que peu touchées.

Travaux rue Lasson
Comme vous avez pu le constater, les travaux d’aménagement de la rue Lasson sont arrivés à leur terme. L’ancienne 
chaussée chaotique est maintenant réaménagée avec un nouvel enrobé et avec la mise en place de la signalisation 
verticale et horizontale (panneaux et marquages au sol), mais aussi par la mise en œuvre des zones de ralentissement 
(chicanes) et par l’aménagement des zones enherbées et arborées. Nous remercions les riverains pour la patience dont 
ils ont fait preuve et aussi l’entreprise TPRN pour le respect des délais. Nous demandons aussi à tous de veiller à 
maintenir au mieux l’état de cette nouvelle chaussée.

TRAIL DE LA FRAISE 2017
L’édition 2017 du Trail fut encore un réel succès avec près de 3500 
participants. Le jeudi 16 novembre au Pasino après la représentation de la 
pièce « Un fusil à la main » les bénéfices furent remis par l’équipe d’Hercule 
Team à 9 associations pour un montant global de 20.000 euros. Notez dès à 
présent la date pour 2018 : le 27 mai.

REPAS DES AÎNÉS
Le 15 octobre dernier s’est déroulé le traditionnel repas des aînés offert par la municipalité. L’équipe municipale s’est 
fait un plaisir de servir les plus de 200 convives présents. Une animation musicale leur a permis d’apprécier d’anciennes 
chansons et aussi de fouler la piste de danse. Nos deux doyens Madeleine Houzé 96 ans et Timothée Robert 93 ans ont 
été mis à l’honneur. Chaque aîné a reçu comme à l’habitude un petit présent avant de repartir chez soi.
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Nouvelle signalisation au carrefour de la Salle-des-Fêtes :

PLAN DU CIMETIÈRE
Après un long travail de recensement et de préparation, 
un plan de repérage et d’identification des tombes a 
été mis à la disposition du public depuis peu. Avec le 
repérage par la mise en place d’allées, il est désormais 
plus aisé de retrouver ses proches.

SEMAINE BLEUE
Le 4 octobre dernier a eu lieu la semaine bleue : le 
SIVS a offert aux aînés un après-midi récréatif à la 
salle des fêtes de Lecelles. Le spectacle présenté à cet 
effet a ravi un public conquis qui a pu passer à cette 
occasion un agréable après-midi.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
La commémoration du 11 novembre a encore cette année rassemblé un large public : nombreux sont venus les parents 
et enfants pour ce devoir de mémoire. Après un temps de prière à l’église, accompagnés par l’harmonie municipale de 
Lecelles, les officiels et le public sont venus se recueillir devant le monument aux morts. Les enfants ont entamé une 
vibrante Marseillaise pour honorer le sacrifice des anciens. Le verre de l’amitié offert par la municipalité a conclu cette 
cérémonie. Nous remercions l’harmonie et les enfants et enseignants des deux écoles pour leur participation.

Pour assurer la sécurité des riverains et 
comme vous avez pu le constater un nouveau 
panneau stop a été installé au carrefour de 
la rue Paul-Davaine et de la rue des Fèves. 
Cette décision a été prise en concertation et 
en accord avec les services du département 
et il vise à couper une vitesse excessive au 
niveau de ce carrefour. Un autre panneau sera 
installé dans les prochains mois dans le sens 
inverse, ce qui amènera la suppression d’un 
des panneaux rue des Fèves. Toujours pour 
améliorer la sécurité des ilots ralentisseurs 
en dur ont été installés rue Neuve en 
remplacement de ceux existants.
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Pour voter, il est impératif d’être inscrits sur les listes électorales. Pour les jeunes de 18 ans l’inscription est automatique, mais 
dans les autres cas de figure (déménagement…) les personnes doivent faire la démarche en mairie. Il suffit pour cela de s’y 
rendre avec une pièce d’identité et un justificatif de domicile des moins de 3 mois. La date limite est le 31 décembre.

CLUB AMITIÉ LECELLOISE
Chers amis retraités, le club de l’Amitié Lecelloise vous 
propose des après-midi récréatifs et de partage tous les jeudis 
à la salle des fêtes de 13h30 à 17h30. N’hésitez pas à venir 
nous rejoindre : les adhésions se font en décembre.

NOUVEAU CABINET 
D’OSTÉOPATHIE

Un nouveau cabinet d’ostéopathie s’est installé à Lecelles au 
2318 route de Roubaix. Consultation sur rendez-vous.

Élise Dubois : 07.69.30.75.62
Jordan Zczypka : 07.67.33.05.20 

OPÉRATION POULES RÉGIONALES
Le samedi 16 septembre a eu lieu à la salle des fêtes la remise des poules dans 
le cadre de l’opération menée par le SIAVED. L’adoption des poules permet de 
réduire de manière importante les déchets et c’est aussi l’occasion de préserver 
les espèces régionales.

MARCHÉ DE NOËL DE
LECELLES

ÉTAT CIVIL :
Naissances : Marcus BLEUZE GOSSELIN le 26 septembre 2017.
Décès : Bernard FOUCART le 30 septembre 2017.

RETENEZ DÈS À PRÉSENT
• Le samedi 9 décembre 2017 : de 10h00 à 17h00 marché de Noël du club de l’Amitié Lecelloise : restauration sur place et 
vente des diverses compositions florales et manuelles.
•  Le dimanche 10 décembre 2017 : concert de l’harmonie en l’église Saint-Denis de Lecelles suivi d’un repas à la salle des 

fêtes.
•  Le samedi 16 décembre 2017 : Distribution du colis des aînés. Cette année nous avons privilégié les produits valorisant 

les Hauts de France et contribuant ainsi à l’emploi local. Merci d’être présent et de réserver un bon accueil au conseil 
municipal.

•  Le dimanche 17 décembre 2017 : Gala organisé par JFM studio à la salle des fêtes.
•  Le vendredi 22 décembre 2017 : Distribution des friandises et coquilles de Noël dans les écoles.
•  Le dimanche 7 janvier 2018 : Vœux du Maire et du conseil municipal à la salle des fêtes.
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